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réglementation économique connaîtra aussi un essor formidable
au Canada, après le Pacte fédératif et surtout par la création des
grandes agences de régulation économique. De même que pour la
réglementation sociale, la pertinence et l’efficacité de la réglemen-
tation économique seront remis en question durant le cours des
années 1980. Plusieurs programmes réglementaires seront déman-
telés durant cette première vague de déréglementation. Les assauts
se poursuivront durant les décennies qui suivront. Les deux pro-
jets de réforme réglementaire que nous avons mentionnés plus
haut, soit la réglementation intelligente et l’allégement réglemen-
taire, serviront également de cadres de réflexion pour les acteurs
étatiques, économiques et sociaux. 

C. Le processus réglementaire

Durant la période préconfédérative, il n’existait pas de loi géné-
rale prescrivant un processus réglementaire dans la colonie cana-
dienne. Ce type de loi apparaîtra sur les scènes législatives fédérale
et provinciale après la Seconde Guerre mondiale. Les lois pré
confédératives prévoyaient néanmoins plusieurs règles de procé-
dure. Aussi, l’objectif de notre compte-rendu est de montrer que les
législateurs coloniaux connaissaient plusieurs procédures et qu’ils
s’en servaient, tout comme en droit contemporain, aux fins d’assu-
rer la légitimation des règlements, par des mécanismes d’accepta-
tion, de connaissance et de validation. 

1. Les mécanismes d’acceptation

Nous avons trouvé un petit nombre de lois prévoyant une forme
de consultation auprès des citoyens affectés par les normes régle-
mentaires envisagées par une autorité publique. En général, la pro-
cédure choisie est la prépublication et les exemples les plus courants
proviennent des lois relatives aux communes et aux municipalités.
Nous avons aussi trouvé un exemple de consultation par le moyen
d’une procédure écrite dans le cas d’un règlement économique. 

Tant dans le cas des lois communales que municipales, le légis-
lateur prescrit une procédure d’affichage public du règlement pro-
posé. Dans le cas des lois communales, le nombre d’affichage est
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prévu : deux ou trois dimanches consécutifs, selon les lois. Le légis-
lateur précise qu’aussitôt la période d’affichage terminée, les règle-
ments sont obligatoires pour « toutes personnes ayant droit dans la
dite Commune en ce qui y a rapport, et pour tous autres qu’ils
pourraient concerner »110. Dans le cas des règlements municipaux,
le législateur précise qu’ils doivent d’abord être « certifiés par le
Secrétaire-trésorier du Conseil » et, par la suite « affichés dans les
quinze jours » de cette certification sur la « porte avant d’au moins
une église ou, lorsqu’il n’y en a pas, à toute place publique où il y
aurait des habitants intéressés par ces projets de règlements »111.
Dans une certaine mesure, cette procédure de prépublication rap-
pelle celle contenue dans la Loi sur les règlements du Québec112. 

Quant à la procédure de consultation écrite, l’exemple que
nous avons trouvé s’applique à la création de règlements relatifs aux
droits de pilotage113. Elle est intéressante puisqu’elle présente des
similitudes avec des mécanismes procéduraux utilisés par des orga-
nismes de régulation économique contemporains114. En effet, la
procédure débute par la publication d’une ordonnance provision-
nelle de la Chambre de commerce d’un district donné. Cet avis public
doit décrire les objets affectés par l’ordonnance provisionnelle.
Toute personne intéressée par le pilotage dans ce district doit faire
une demande écrite à la Chambre de commerce pour recevoir une
copie de cette ordonnance. Un avis de cette demande doit égale-
ment être rendu public dans le Shipping Gazette ou autre journal
circulant dans le comté, au moins une fois durant deux semaines
consécutives et dans le mois précédant immédiatement la date de
cette demande. La Chambre de commerce envoie par la suite une
copie des objections à cette ordonnance à l’Administration du pilo-

110 Acte pour mieux régler la Commune appartenant à la Ville des Trois-Rivières,
précité, note 54, art. 12.

111 Acte concernant les Municipalités et les Chemins dans le Bas-Canada, pré-
cité, note 86, art. 10(1).

112 Loi sur les règlements, L.R.Q., c. R-18.1, art. 10.
113 An Act to amend « The Merchant Shipping Act, 1854 », précité, note 106,

art. 40.
114 Voir par exemple, la Loi sur la radiodiffusion, L.C. 1991, c. 11, art. 18(3).

Cette loi est administrée par le CRTC. 
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tage. Après avoir reçu toutes les objections, l’Administration du pilo-
tage délibère afin de déterminer si elle doit aller de l’avant (ou non)
avec l’ordonnance telle quelle ou si elle doit la modifier en tenant
compte des commentaires.

2. Les mécanismes de connaissance

Nous avons trouvé plusieurs exemples de procédures ayant pour
but de faciliter la connaissance des règlements par les personnes
qui y sont assujetties. Concernant les règlements municipaux, cer-
taines lois édictent qu’une fois l’affichage préalable terminé, les
autorités municipales doivent faire une lecture publique du règle-
ment devant la porte de l’église, immédiatement après la messe à
chacun des deux dimanches suivant le passage du règlement. Dans
d’autres lois, le législateur prescrit la publication des règlements
dans les journaux imprimés dans le district de la municipalité ou
celui adjacent à la municipalité115. En revanche, nous n’avons pas
trouvé de dispositions législatives prescrivant la publication des
règlements intérieurs. 

Dans le cas des règlements sociaux, tous nos exemples de lois
comportaient des prescriptions relatives à leur publication. En
général, les règlements doivent être publiés dans la Gazette du
Canada (inspection du poisson et de l’huile116) et, bien souvent,
deux fois plutôt qu’une dans deux éditions successives (navigation
sécuritaire dans les eaux canadiennes117) ou avec un intervalle
prescrit dans la loi (quarantaine118). Dans certaines lois, l’affichage
public est également prévu. Ces deux formalités sont prévues pour

115 Par exemple, Acte concernant les Municipalités et les Chemins dans le Bas-
Canada, précité, note 86, art. 10(2) et (3).

116 Acte pour refondre les lois qui se rapportent à l’inspection du poisson et de
l’huile, dans le Haut et le Bas-Canada, précité, note 102, art. 2. 

117 Acte pour refondre et amender les différentes lois qui régissent la naviga-
tion des eaux du Canada, et qui établissent des dispositions pour la sûreté
de la personne sur les eaux, précité, note 72, art. 41.

118 Acte pour amender l’acte concernant les Émigrés et la Quarantaine, pré-
cité, note 101, art. 1.
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les règlements relatifs à la pêche119. Pour ce qui est des règlements
relatifs aux apprentis et maîtres, la loi fait référence à leur publi-
cation, mais sans en préciser le mécanisme120.

En ce qui a trait aux règlements économiques, nous avons repéré
deux exemples de lois dans lesquelles la publication des tarifs est
explicitement prévue dans la Gazette du Canada. Il s’agit de la
tarification des services de transport par traversier (les règlements
doivent être publiés trois fois durant une période de trois mois et
dans la Gazette121) et des règlements relatifs aux conditions d’oc-
troi des licences d’exploitation des mines et des droits payables
pour ces licences122.

3. Les mécanismes de validation

Les lois prévoient des procédures de vérification de la validité
matérielle du règlement (l’approbation et le désaveu), ainsi que
des procédures de validation formelle (la mise en vigueur et l’enre-
gistrement). 

Sur le plan de la validité matérielle, les règlements municipaux
n’ont pas à être approuvés, ni par un juge, ni par le Gouverneur en
conseil, puisque le droit anglais reconnaît une grande autonomie
aux corporations municipales. En revanche, les lois municipales
précisent que les règlements inconciliables avec les lois de la pro-
vince sont nuls et sans effet123, donnant ainsi compétence aux cours

119 Acte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé, (1841) 4 & 5 Victoria,
c. 36, art. 15.

120 Acte qui pourvoit plus efficacement au Règlement de la Police dans les
Cités de Québec et de Montréal, (1802) George III, c. 8, art. 2.

121 Acte pour régler les traverses en dehors des limites locales des Municipa-
lités du Bas Canada, précité, note 66, art. 5.

122 Acte concernant les mines d’or, précité, note 67, art. 35. La deuxième
mesure favorisant la connaissance des règlements par les administrés est
celle relative à leur langue. Nous avons trouvé des exemples de ce type de
précision législative dans l’Acte concernant les Municipalités et les Che-
mins dans le Bas-Canada, précité, note 86, article 10(2) et (11).

123 Acte pour amender et consolider les dispositions de l’Ordonnance pour
incorporer la Cité et Ville de Montréal, et d’une certaine Ordonnance
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de justice de se prononcer sur la validité de ces règlements. De plus,
nous avons aussi repéré une loi édictant que les règlements (de la
ville de Montréal) devaient être transmis au Gouverneur de la pro-
vince. Ce dernier avait le pouvoir de désavouer ces règlements sur
recommandation du Conseil exécutif de la province dans les trois
mois de leur réception. Lorsque le Gouverneur désavouait un règle-
ment, il avisait le maire sur-le-champ que ce règlement était nul et
sans effet124. Une procédure de désaveu des règlements existe tou-
jours dans la Loi sur les règlements125. Dans la Loi sur les textes
réglementaires, il s’agit d’une procédure d’abrogation126. En droit
contemporain, cependant, ce sont les autorités législatives qui ont
compétence pour désavouer ou abroger des règlements127. 

Quant aux règlements intérieurs des institutions publiques, ils
sont normalement soumis à l’approbation par le Gouverneur en
conseil128, mais les règlements sociaux et économiques ne le sont
pas puisqu’ils sont pris par le Gouverneur en conseil. Ainsi, les

124 Id., art. 52.
125 Loi sur les règlements, précitée, note 112, art. 21.
126 Loi sur les textes réglementaires, précitée, note 2, art. 19.1
127 Il faut toutefois préciser qu’en vertu de l’art. 8 de Loi sur les textes régle-

mentaires, précitée, note 2, le Gouverneur en conseil possède toujours un
pouvoir d’abroger les règlements qui ont été pris en violation de procédures
édictées dans cette loi. 

128 Acte pour amender les lois des écoles communes, et avancer l’éducation
élémentaire dans le Bas-Canada, précité, note 69, art. 7 ; Acte concernant
l’allocation provinciale en faveur de l’éducation supérieure, S.R.C. 1861,
c. 15, articles 2, 3 et 5. Dans les lois prises sous l’Acte constitutionnel, par
contre, les règlements intérieurs n’ont pas à être approuvés par le Gouverneur
en conseil : Acte pour pourvoir à l’établissement d’Écoles normales, (1838)
Guillaume IV, c. 12, art. 5 ; Acte pour affecter certaines sommes d’argent y
mentionnée au soutien de l’Hôpital des Émigrés à Québec, précité, note 95,
art. 3. Les règlements des maisons de correction doivent être « approuvés,
confirmés et autorisés par les Juges des Cours du Banc du Roi ». Acte qui
pourvoit des Maisons de Corrections dans les différents Districts de cette
Province, précité, note 59, art. 7.

amendant cette Ordonnance et pour investir de certains autres pouvoirs
la Corporation créée par l’Ordonnance en premier lieu mentionnée, pré-
cité, note 85, art. 57.
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assujettir à une telle procédure d’approbation ferait double emploi.
Ces trois derniers types de règlements ne sont pas non plus sus-
ceptibles d’être désavoués, ce qui est logique dans le contexte pré
confédératif puisque les procédures d’approbation et de désaveu
étaient contrôlées par l’exécutif. 

Les questions de validité formelle sont peu abordées dans les
lois. Dans la plupart des cas, les lois attribuant des pouvoirs régle-
mentaires ne précisent pas la date de mise en vigueur du règlement
ou les formalités à accomplir avant que le règlement puisse pro-
duire des effets. Nous n’avons pas trouvé de lois attribuant des pou-
voirs réglementaires aux municipalités ainsi qu’aux institutions
publiques et prévoyant ce genre de formalités. Le même constat doit
être fait en ce qui a trait aux règlements sociaux et économiques,
sauf dans un cas. Il s’agit de la Loi réglementant la navigation dans
les eaux canadiennes dans laquelle le législateur attribue au Gou-
verneur en conseil le pouvoir de prescrire des mesures de sécurité
qui ne peuvent entrer en vigueur qu’après avoir été publiées au
moins deux fois dans un intervalle de six jours entre chaque publi-
cation dans la Gazette du Canada129.

VI. DISCUSSION ET CONCLUSION

L’objectif général que nous poursuivions par cette recherche
était d’abord, rappelons-le, d’enrichir les connaissances sur le phé-
nomène réglementaire au Canada. À cet égard, nous avons pu ob-
server plusieurs changements quantitatifs et qualitatifs relatifs aux
attributions de pouvoirs réglementaires entre 1763 et 1866.

Au niveau quantitatif, la croissance est passée de marginale,
entre 1763-1790, à notable entre 1791-1839. Mais c’est véritable-
ment entre 1840 et 1866 que les attributions sont nettement plus
fréquentes. De plus, le phénomène se manifeste déjà régulièrement
lorsqu’il s’agit de réglementer les personnes et les activités à l’inté-
rieur d’entités relativement autonomes par rapport au gouverne-

129 Acte pour refondre et amender les différentes lois qui régissent la naviga-
tion des eaux du Canada, et qui établissent des dispositions pour la sûreté
de la personne sur les eaux, précité, note 72, art. 41.
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ment et bien délimitées d’un point de vue géographique. Tel est le
cas des municipalités et des institutions publiques. Ce sont donc
des attributions polyfonctionnelles, mais dont les effets sur les
administrés sont confinés sur le plan institutionnel, qui marquent
surtout les développements réglementaires de la période précon-
fédérative. Les interventions visant des activités sociales et écono-
miques déterminées – les attributions unifonctionnelles – mais
dont les effets s’étendent à tous les habitants, quelle que soit leur
localisation géographique sur le territoire canadien, émergent pro-
gressivement durant le dernier tiers de l’histoire préconfédérative. 

Au niveau qualitatif, il faut d’abord constater qu’une différen-
ciation croissante s’opère dans l’organisation de l’Administration
publique coloniale durant l’Acte d’Union. Les fonctions des orga-
nismes centraux et décentralisés se précisent et on commence à se
rapprocher du modèle de gestion publique contemporain. Ensuite,
il faut aussi noter que les quatre types de règlements, dont trois
dominent la scène réglementaire contemporaine, sont utilisés par
les autorités administratives coloniales. Ces types de règlements,
susceptibles d’être créés par application des pouvoirs conférés aux
autorités réglementaires par les législateurs de l’ère préconfédéra-
tive, montrent que la colonie possédait une expertise non négligea-
ble dans l’art de la gestion des affaires publiques. Cette expertise a
été notamment acquise par les législateurs coloniaux en suivant de
près l’évolution des techniques législatives en Angleterre et des
idées sur le rôle de l’État. 

Les règlements municipaux ont déjà atteint une grande matu-
rité en 1866. Les techniques de la délégation législative et des objets
réglementés sont maîtrisées. Ce constat n’est pas étonnant dans la
mesure où la colonie a sans doute grandement bénéficié de l’expé-
rience britannique dans ce domaine. Pour l’essentiel, ce type d’attri-
bution n’a pas changé pendant plus d’un siècle. Ce n’est que tout
récemment au Québec avec la Loi sur les compétences municipa-
les de 2005 que la forme des délégations a subi des transformations
importantes. En effet, le législateur est passé d’un style d’attribu-
tions dans lesquelles les objets sont strictement circonscrits et énu-
mérés de façon détaillée, à un style de délégations larges visant des
champs d’activités réglementés plutôt que des objets déterminés.
Nos études ultérieures permettront de cerner les raisons de ce
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changement d’orientation législative à l’égard des attributions de
pouvoirs réglementaires en matière municipale. 

Quant aux règlements intérieurs, il s’agit sans doute de la caté-
gorie qui a le plus changé entre le droit administratif préconfé-
dératif et contemporain. Les activités qui étaient alors régies par
règlement intérieur entre 1763 et 1866 le sont toujours en droit
contemporain mais par d’autres instruments, dont les conventions
collectives, les lois ainsi que les règlements (le terme règlement
étant utilisé ici pour désigner un objet normatif spécifique et non
pour décrire une catégorie générique). Des recherches futures foca-
lisées sur des analyses du droit positif permettront de suivre et de
confirmer ces changements.

Les formulations des attributions de pouvoirs réglementaires
en matière sociale et économique n’indiquent pas une évolution
vers des délégations larges et discrétionnaires à des délégations
spécifiques et non discrétionnaires ou vice versa. A priori, ces irré-
gularités ne s’expliquent pas d’évidence et il faudrait des analyses
plus fines pour mieux comprendre les raisons qui les sous-tendent.
Deux hypothèses peuvent être avancées ici. D’une part, il est pos-
sible que ces irrégularités ne s’expliquent pas. En effet, il se peut
qu’elles soient tout simplement le résultat d’une maîtrise impar-
faite par le législateur des techniques de la gestion publique de ce
type d’activités humaines. À cet égard, des comparaisons entre le
droit administratif canadien préconfédératif et anglais fourniront
un éclairage sur cette question. Ainsi, si, par exemple, le droit an-
glais avait déjà atteint à cette époque des stades de développement
beaucoup plus avancés que dans la colonie, il faudrait alors s’inter-
roger sur des questions telles les capacités administratives et
financières de la colonie et les difficultés de gérer un vaste terri-
toire qui est peu peuplé et pourvu de réseaux de communications
peu développés. À ce stade, des recherches interdisciplinaires s’im-
poseront. 

Pour ce qui est des formalités procédurales liées à la prise de
règlements, là encore la plupart des techniques contemporaines
de légitimation (acceptation, connaissance, validation) des actes
réglementaires étaient déjà connues à la fin de la période précon-
fédérative. Ce qui a changé en droit contemporain est la systé-
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matisation dans l’usage de ces techniques par l’adoption de lois
générales établissant le processus réglementaire devant être suivi
par toute autorité dès qu’elle se propose d’adopter un règlement. Il
sera intéressant à cet égard de vérifier dans nos recherches futures
si les tendances observées dans cette étude, notamment de savoir
si celle relative à la publication des règlements sociaux et écono-
miques dans la Gazette du Canada, s’affirment après le Pacte con-
fédératif. En effet, cette question deviendra l’élément catalyseur des
demandes qui seront formulées par les juristes canadiens après la
Seconde Guerre mondiale afin de réformer le processus réglemen-
taire. 

Pour conclure, le phénomène réglementaire préconfédératif
est étonnamment riche en contenus et en formes juridiques. Con-
trairement à ce que pourrait laisser croire la littérature juridique,
le droit administratif canadien et colonial montre que l’étude du
développement des actes réglementaires mérite une plus grande
place dans nos livres d’histoire. Deux grands chantiers de recherches
pourraient être explorés : l’évolution des programmes réglemen-
taires et les retours de balanciers relatifs aux anciens et nouveaux
usages réglementaires.

Sur l’évolution des programmes réglementaires, chaque domaine
réglementé pourrait en soi faire l’objet d’une étude distincte por-
tant non seulement sur l’évolution des attributions de pouvoir
réglementaire par les législateurs coloniaux, mais aussi sur l’exer-
cice de ces pouvoirs : les règlements créés par les personnes et orga-
nismes autorisés par la loi. Ce type d’étude offrirait des pistes pour
mieux comprendre nos programmes réglementaires contemporains
et ancrer nos analyses dans le pourquoi, plutôt que le comment, et
recentrer le projet juridique sur les questions de fond soulevées
par nos orientations en matière de politique publique. Ce type d’ana-
lyse a déjà été effectué dans certains domaines. Dans un premier
temps, il s’agirait de les répertorier, de monter des bibliographies
afin d’identifier ceux qui n’ont pas ou peu été défrichés. 

Sur les retours de balanciers, l’histoire réglementaire peut nous
instruire sur la « nouveauté » d’initiatives associées au droit admi-
nistratif contemporain, tels l’effacement des frontières entre le
public et le privé et le phénomène du partenariat public-privé pour
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ne citer que cette pratique. Par exemple, entre 1763 et 1866 les
fonds publics étaient insuffisants pour défrayer les coûts exorbitants
liés à la construction d’infrastructures telles les réseaux d’aque-
ducs et d’égouts. Puisque cette question refait surface aujourd’hui
entre autres dans la ville de Montréal, l’étude de cette page d’his-
toire, en plus d’analyses de droit comparé, pourrait nous informer
sur les raisons pour lesquelles ces pratiques de partenariats ont été
abandonnées et nous aider à comprendre – peut-être au-delà des
questions d’ordre financier – les justifications sous-jacentes à leurs
redécouvertes par nos gouvernements contemporains.
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